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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-07-09-00003

Arrêté n°DOS-2021/2749 du Directeur général de

l'Agence régionale de santé Ile-de-France relatif

au bilan quantifié de l'offre de soins par territoire

de santé pour les activités de soins de médecine,

de chirurgie, de gynécologie obstétrique,

néonatalogie, réanimation néonatale, de soins

de suite et de réadaptation, de soins de longue

durée, de psychiatrie, d�activités cliniques

d�assistance médicale à la procréation,

d�activités biologiques d�assistance médicale à

la procréation, d�activités de diagnostic

prénatal, d�examens des caractéristiques

génétiques d�une personne ou identification

d�une personne par empreintes génétiques à

des fins médicales, de traitement de

l�insuffisance rénale chronique par épuration

extrarénale, de médecine d�urgence, de

réanimation, d�hospitalisation à domicile
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°DOS-2021/2749 

relatif au bilan quantifié de l’offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins 
de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation 

néonatale, de soins de suite et de réadaptation, de soins de longue durée, de psychiatrie, 
d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités biologiques 

d’assistance médicale à la procréation, d’activités de diagnostic prénatal, d’examens des 
caractéristiques génétiques d’une personne ou identification d’une personne par 

empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l’insuffisance rénale 
chronique par épuration extrarénale, de médecine d’urgence, de réanimation, 

d’hospitalisation à domicile en région Ile-de-France 
 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122-9, R.6122-23  
à R.6122-44 ; 
 

VU l’ordonnance n°2018-4 du 3 janvier 2018 relative à la simplification et à la modernisation des 
régimes d’autorisation des activités de soins et d’équipements matériels lourds ; 
 

VU 
 

l’ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d’activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 

VU le décret n°2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la modernisation des 
régimes d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 
 

VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître 
des requêtes au Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France à compter du 3 septembre 2018 ; 
 

VU le décret n°2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de santé et de 
l’autonomie ; 
 

VU le décret n°2012-192 du 7 février 2012 relatif aux objectifs quantifiés de l'offre de soins ; 
 

VU l’arrêté n°17-925 du directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 
du 21 juin 2017 relatif à la délimitation des zones donnant lieu à la répartition des activités 
de soins et des équipements matériels lourds et des zones donnant lieu à l’application aux 
laboratoires de biologie médicale des règles de territorialité ;                      
 

VU l’arrêté n°2018-62 en date du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France relatif à l’adoption du schéma régional de santé 
2018-2022 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté n°DOS-2021-969 en date du 16 mars 2021 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France, portant modification de l’arrêté n°21-062 du  
21 janvier 2021, relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation et de 
renouvellement d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 et L.6122-9 
du code de la santé publique ;  
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CONSIDERANT 
 

la liste des activités de soins soumises à autorisation du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé énumérées à l’article R.6122-25 du code de la 
santé publique ; 
 

CONSIDERANT les objectifs quantifiés de l’offre de soins prévus dans le schéma régional de 
santé du Projet régional de santé 2018-2022, en application des dispositions de 
l’article D.6121-7 et suivants du code de la santé publique ; 
 

CONSIDERANT les autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels lourds 
existantes à la date de publication du Projet régional de santé (PRS) d’Ile-de-
France, les autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels lourds 
délivrées depuis la publication de ce schéma ainsi que les caducités constatées 
par le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

ARRÊTE 

 

 

ARTICLE 1er : Le bilan quantifié de l'offre de soins de la région Ile-de-France, prévu par le  
4ème alinéa de l'article L.6122-9 du code de la santé publique, pour les activités 
de soins de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, 
néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et de réadaptation, 
de soins de longue durée, de psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance 
médicale à la procréation, d’activités biologiques d’assistance médicale à la 
procréation, d’activités de diagnostic prénatal, des examens des 
caractéristiques génétiques d’une personne ou identification d’une 
personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de 
l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, de médecine 
d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile est fixé au 9 juillet 
2021 conformément aux tableaux figurant en annexe du présent arrêté. 
 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Ile-
de-France. 
 
Ce document fera l’objet d’une publication sur le site internet de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France, jusqu’à la clôture de la période de réception 
des dossiers. 
 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans les 
deux mois qui suivent sa publication devant le Ministre des Solidarités et de la 
Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au 
recours contentieux qui peut être formé devant le tribunal administratif compétent 
dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs. 
 

 

Fait à Saint-Denis le 9 juillet 2021, 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 
Aurélien ROUSSEAU 
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Implantations

Borne basse Borne haute

75 14 12 14 0 NON

77 2 2 2 0 NON

78 2 2 2 0 NON

91 1 1 1 0 NON

92 7 7 7 0 NON

93 4 4 4 0 NON

94 3 3 3 0 NON

95 2 2 2 0 NON

Total 35 33 35

Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité

d'assistance médicale à la procréation (AMP)

Juillet 2021

AMP biologique - Préparation et conservation du sperme en vue d'insémination artificielle

Demandes nouvelles 

recevables

Zone de 

répartition

=

Département

Situation 

actuelle

Situation future Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute
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Implantations

Borne basse Borne haute

75 7 7 7 0 NON

77 1 1 1 0 NON

78 2 2 2 0 NON

91 1 1 1 0 NON

92 5 5 5 0 NON

93 4 4 4 0 NON

94 2 2 2 0 NON

95 1 1 1 0 NON

Total 23 23 23

AMP biologique - Activités relatives à la FIV sans ou avec micromanipulation

Demandes nouvelles 

recevables

Zone de 

répartition

=

Département

Situation 

actuelle

Situation future Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute
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Implantations

Borne basse Borne haute

75 2 2 2 0 NON

77 0 0 0 0 NON

78 0 0 0 0 NON

91 0 0 0 0 NON

92 0 0 0 0 NON

93 1 1 1 0 NON

94 0 0 0 0 NON

95 0 0 0 0 NON

Total 3 3 3

AMP biologique - Recueil, préparation, conservation et mise à disposition du sperme en vue d'un don

Demandes nouvelles 

recevables

Zone de 

répartition

=

Département

Situation 

actuelle

Situation future Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute
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Implantations

Borne basse Borne haute

75 3 3 3 0 NON

77 0 0 0 0 NON

78 1 1 1 0 NON

91 0 0 0 0 NON

92 2 2 2 0 NON

93 1 1 1 0 NON

94 0 0 0 0 NON

95 0 0 0 0 NON

Total 7 7 7

AMP biologique - Préparation, conservation et mise à disposition d'ovocytes en vue d'un don

Demandes nouvelles 

recevables

Zone de 

répartition

=

Département

Situation 

actuelle

Situation future Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute
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Implantations

Borne basse Borne haute

75 7 7 7 0 NON

77 1 1 1 0 NON

78 2 2 2 0 NON

91 1 1 1 0 NON

92 5 5 5 0 NON

93 4 4 4 0 NON

94 2 2 2 0 NON

95 1 1 1 0 NON

Total 23 23 23

AMP biologique - Conservation des embryons en vue de projet parental

Demandes nouvelles 

recevables

Zone de 

répartition

=

Département

Situation 

actuelle

Situation future Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute
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Implantations

Borne basse Borne haute

75 2 2 2 0 NON

77 0 0 0 0 NON

78 0 0 0 0 NON

91 0 0 0 0 NON

92 1 1 1 0 NON

93 0 0 0 0 NON

94 0 0 0 0 NON

95 0 0 0 0 NON

Total 3 3 3

AMP biologique - Conservation des embryons en vue de leur accueil et mise en oeuvre de celui-ci

Demandes nouvelles 

recevables

Zone de 

répartition

=

Département

Situation 

actuelle

Situation future Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute
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Implantations

Borne basse Borne haute

75 2 2 2 0 NON

77 0 0 0 0 NON

78 1 1 1 0 NON

91 0 0 0 0 NON

92 1 1 1 0 NON

93 1 1 1 0 NON

94 0 0 0 0 NON

95 0 0 0 0 NON

Total 5 5 5

AMP biologique - Conservation à usage autologue des gamètes et tissus germinaux

Demandes nouvelles 

recevables

Zone de 

répartition

=

Département

Situation 

actuelle

Situation future Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute
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Implantations

Borne basse Borne haute

75 7 7 7 0 NON

77 1 1 1 0 NON

78 2 2 2 0 NON

91 1 1 1 0 NON

92 5 5 5 0 NON

93 4 4 4 0 NON

94 2 2 2 0 NON

95 1 1 1 0 NON

Total 23 23 23

Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute

Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité

d'assistance médicale à la procréation (AMP) 

Juillet 2021

AMP clinique - Prélèvement d'ovocytes en vue d'une AMP

Demandes nouvelles 

recevables

Zone de 

répartition

=

Département

Situation 

actuelle

Situation future
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Implantations

Borne basse Borne haute

75 3 3 3 0 NON

77 0 0 0 0 NON

78 1 1 1 0 NON

91 0 0 0 0 NON

92 2 2 2 0 NON

93 1 1 1 0 NON

94 0 0 0 0 NON

95 0 0 0 0 NON

Total 7 7 7

Situation 

actuelle

Situation future Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute

AMP clinique - Prélèvement d'ovocytes en vue d'un don

Demandes nouvelles 

recevables

Zone de 

répartition

=

Département

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-07-09-00003 - Arrêté n°DOS-2021/2749 du Directeur général de l'Agence régionale de santé

Ile-de-France relatif au bilan quantifié de l'offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de médecine, de chirurgie,

de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et de réadaptation, de soins de longue durée, de

psychiatrie, d�activités cliniques d�assistance médicale à la procréation, d�activités biologiques d�assistance médicale à la

procréation, d�activités de diagnostic prénatal, d�examens des caractéristiques génétiques d�une personne ou identification d�une

personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l�insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale,

de médecine d�urgence, de réanimation, d�hospitalisation à domicile

14



Implantations

Borne basse Borne haute

75 6 6 6 0 NON

77 0 0 1 -1 OUI

78 1 1 1 0 NON

91 1 1 1 0 NON

92 4 4 4 0 NON

93 4 4 4 0 NON

94 1 1 1 0 NON

95 0 0 1 -1 OUI

Total 17 17 19

AMP clinique - Prélèvement de spermatozoïdes

Demandes nouvelles 

recevables

Zone de 

répartition

=

Département

Situation 

actuelle

Situation future Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-07-09-00003 - Arrêté n°DOS-2021/2749 du Directeur général de l'Agence régionale de santé

Ile-de-France relatif au bilan quantifié de l'offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de médecine, de chirurgie,

de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et de réadaptation, de soins de longue durée, de

psychiatrie, d�activités cliniques d�assistance médicale à la procréation, d�activités biologiques d�assistance médicale à la

procréation, d�activités de diagnostic prénatal, d�examens des caractéristiques génétiques d�une personne ou identification d�une

personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l�insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale,

de médecine d�urgence, de réanimation, d�hospitalisation à domicile

15



Implantations

Borne basse Borne haute

75 7 7 7 0 NON

77 1 1 1 0 NON

78 2 2 2 0 NON

91 1 1 1 0 NON

92 5 5 5 0 NON

93 4 4 4 0 NON

94 2 2 2 0 NON

95 1 1 1 0 NON

Total 23 23 23

AMP clinique - Transfert des embryons en vue de leur implantation

Demandes nouvelles 

recevables

Zone de 

répartition

=

Département

Situation 

actuelle

Situation future Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-07-09-00003 - Arrêté n°DOS-2021/2749 du Directeur général de l'Agence régionale de santé

Ile-de-France relatif au bilan quantifié de l'offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de médecine, de chirurgie,

de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et de réadaptation, de soins de longue durée, de

psychiatrie, d�activités cliniques d�assistance médicale à la procréation, d�activités biologiques d�assistance médicale à la

procréation, d�activités de diagnostic prénatal, d�examens des caractéristiques génétiques d�une personne ou identification d�une

personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l�insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale,

de médecine d�urgence, de réanimation, d�hospitalisation à domicile

16



Implantations

Borne basse Borne haute

75 2 2 2 0 NON

77 0 0 0 0 NON

78 0 0 0 0 NON

91 0 0 0 0 NON

92 1 1 1 0 NON

93 0 0 0 0 NON

94 0 0 0 0 NON

95 0 0 0 0 NON

Total 3 3 3

AMP clinique - Mise en œuvre de l'accueil des embryons

Demandes nouvelles 

recevables

Zone de 

répartition

=

Département

Situation 

actuelle

Situation future Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-07-09-00003 - Arrêté n°DOS-2021/2749 du Directeur général de l'Agence régionale de santé

Ile-de-France relatif au bilan quantifié de l'offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de médecine, de chirurgie,

de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et de réadaptation, de soins de longue durée, de

psychiatrie, d�activités cliniques d�assistance médicale à la procréation, d�activités biologiques d�assistance médicale à la

procréation, d�activités de diagnostic prénatal, d�examens des caractéristiques génétiques d�une personne ou identification d�une

personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l�insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale,

de médecine d�urgence, de réanimation, d�hospitalisation à domicile

17



Implantations

Borne basse Borne haute

75 40 38 40 0 NON

77 13 12 14 -1 OUI

78 13 13 14 -1 OUI

91 12 11 13 -1 OUI

92 22 20 22 0 NON

93 16 16 16 0 NON

94 16 14 16 0 NON

95 9 10 11 -2 OUI

Total 141 134 146

Zones de 

répartition des 

activités 

= 

Département

Situation 

actuelle

Situation future

Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de chirurgie

Juillet 2021

Demandes 

nouvelles 

recevables

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

CHIRURGIE-HOSPITALISATION COMPLETE

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-07-09-00003 - Arrêté n°DOS-2021/2749 du Directeur général de l'Agence régionale de santé

Ile-de-France relatif au bilan quantifié de l'offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de médecine, de chirurgie,

de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et de réadaptation, de soins de longue durée, de

psychiatrie, d�activités cliniques d�assistance médicale à la procréation, d�activités biologiques d�assistance médicale à la

procréation, d�activités de diagnostic prénatal, d�examens des caractéristiques génétiques d�une personne ou identification d�une

personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l�insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale,

de médecine d�urgence, de réanimation, d�hospitalisation à domicile
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Implantations

Borne basse Borne haute

75 44 41 44 0 NON

77 13 12 14 -1 OUI

78 14 14 14 0 NON

91 14 13 14 0 NON

92 21 19 21 0 NON

93 16 16 16 0 NON

94 16 14 16 0 NON

95 11 12 12 -1 OUI

Total 149 141 151

CHIRURGIE-HOSPITALISATION DE JOUR

Demandes 

nouvelles 

recevables

Zones de 

répartition des 

activités 

= 

Département

Situation 

actuelle

Situation future
Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-07-09-00003 - Arrêté n°DOS-2021/2749 du Directeur général de l'Agence régionale de santé

Ile-de-France relatif au bilan quantifié de l'offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de médecine, de chirurgie,

de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et de réadaptation, de soins de longue durée, de

psychiatrie, d�activités cliniques d�assistance médicale à la procréation, d�activités biologiques d�assistance médicale à la

procréation, d�activités de diagnostic prénatal, d�examens des caractéristiques génétiques d�une personne ou identification d�une

personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l�insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale,

de médecine d�urgence, de réanimation, d�hospitalisation à domicile
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Implantations

Borne basse Borne haute

75 4 3 5 -1 OUI

77 0 0 0 0 NON

78 2 2 2 0 NON

91 0 0 0 0 NON

92 1 1 1 0 NON

93 1 2 2 -1 OUI

94 0 0 0 0 NON

95 1 1 1 0 NON

Total 9 9 11

Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité

de diagnostic pré-natal (DPN) 

Juillet 2021

DPN - Examens de cytogénétique y compris les examens moléculaires appliqués à la cytogénétique

Demandes nouvelles 

recevables

Zone de 

répartition

=

Département

Situation 

actuelle

Situation future Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute

Page 1 de 6

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-07-09-00003 - Arrêté n°DOS-2021/2749 du Directeur général de l'Agence régionale de santé

Ile-de-France relatif au bilan quantifié de l'offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de médecine, de chirurgie,

de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et de réadaptation, de soins de longue durée, de

psychiatrie, d�activités cliniques d�assistance médicale à la procréation, d�activités biologiques d�assistance médicale à la

procréation, d�activités de diagnostic prénatal, d�examens des caractéristiques génétiques d�une personne ou identification d�une

personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l�insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale,

de médecine d�urgence, de réanimation, d�hospitalisation à domicile

20



Implantations

Borne basse Borne haute

75 9 9 9 0 NON

77 0 0 0 0 NON

78 2 2 2 0 NON

91 0 0 0 0 NON

92 1 1 1 0 NON

93 0 0 0 0 NON

94 3 3 3 0 NON

95 1 1 1 0 NON

Total 16 16 16

DPN - Examens de génétique moléculaire

Demandes nouvelles 

recevables

Zone de 

répartition

=

Département

Situation 

actuelle

Situation future Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute

Page 2 de 6

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-07-09-00003 - Arrêté n°DOS-2021/2749 du Directeur général de l'Agence régionale de santé

Ile-de-France relatif au bilan quantifié de l'offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de médecine, de chirurgie,

de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et de réadaptation, de soins de longue durée, de

psychiatrie, d�activités cliniques d�assistance médicale à la procréation, d�activités biologiques d�assistance médicale à la

procréation, d�activités de diagnostic prénatal, d�examens des caractéristiques génétiques d�une personne ou identification d�une

personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l�insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale,

de médecine d�urgence, de réanimation, d�hospitalisation à domicile

21



Implantations

Borne basse Borne haute

75 4 4 4 0 NON

77 0 0 0 0 NON

78 1 1 1 0 NON

91 0 0 0 0 NON

92 0 0 0 0 NON

93 0 0 0 0 NON

94 1 1 1 0 NON

95 1 1 1 0 NON

Total 7 7 7

DPN - Examens en vue du diagnostic de maladies infectieuses

Demandes nouvelles 

recevables

Zone de 

répartition

=

Département

Situation 

actuelle

Situation future Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute

Page 3 de 6

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-07-09-00003 - Arrêté n°DOS-2021/2749 du Directeur général de l'Agence régionale de santé

Ile-de-France relatif au bilan quantifié de l'offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de médecine, de chirurgie,

de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et de réadaptation, de soins de longue durée, de

psychiatrie, d�activités cliniques d�assistance médicale à la procréation, d�activités biologiques d�assistance médicale à la

procréation, d�activités de diagnostic prénatal, d�examens des caractéristiques génétiques d�une personne ou identification d�une

personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l�insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale,

de médecine d�urgence, de réanimation, d�hospitalisation à domicile
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Implantations

Borne basse Borne haute

75 5 7 7 -2 OUI

77 0 0 1 -1 OUI

78 1 1 1 0 NON

91 0 0 0 0 NON

92 2 2 2 0 NON

93 1 1 2 -1 OUI

94 0 0 0 0 NON

95 2 2 2 0 NON

Total 11 13 15

DPN - Examens de biochimie portant sur les marqueurs sériques maternels

Demandes nouvelles 

recevables

Zone de 

répartition

=

Département

Situation 

actuelle

Situation future Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute

Page 4 de 6

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-07-09-00003 - Arrêté n°DOS-2021/2749 du Directeur général de l'Agence régionale de santé

Ile-de-France relatif au bilan quantifié de l'offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de médecine, de chirurgie,

de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et de réadaptation, de soins de longue durée, de

psychiatrie, d�activités cliniques d�assistance médicale à la procréation, d�activités biologiques d�assistance médicale à la

procréation, d�activités de diagnostic prénatal, d�examens des caractéristiques génétiques d�une personne ou identification d�une

personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l�insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale,

de médecine d�urgence, de réanimation, d�hospitalisation à domicile
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Implantations

Borne basse Borne haute

75 3 3 3 0 NON

77 0 0 0 0 NON

78 1 1 1 0 NON

91 0 0 0 0 NON

92 0 0 0 0 NON

93 0 0 0 0 NON

94 0 0 0 0 NON

95 1 1 1 0 NON

Total 5 5 5

DPN - Examens de biochimie fœtale à visée diagnostique

Demandes nouvelles 

recevables

Zone de 

répartition

=

Département

Situation 

actuelle

Situation future Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute

Page 5 de 6

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-07-09-00003 - Arrêté n°DOS-2021/2749 du Directeur général de l'Agence régionale de santé

Ile-de-France relatif au bilan quantifié de l'offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de médecine, de chirurgie,

de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et de réadaptation, de soins de longue durée, de

psychiatrie, d�activités cliniques d�assistance médicale à la procréation, d�activités biologiques d�assistance médicale à la

procréation, d�activités de diagnostic prénatal, d�examens des caractéristiques génétiques d�une personne ou identification d�une

personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l�insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale,

de médecine d�urgence, de réanimation, d�hospitalisation à domicile
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Implantations

Borne basse Borne haute

75 1 1 1 0 NON

77 0 0 0 0 NON

78 1 1 1 0 NON

91 0 0 0 0 NON

92 1 1 1 0 NON

93 0 0 0 0 NON

94 0 0 0 0 NON

95 1 1 1 0 NON

Total 4 4 4

DPN - Examens de génétique portant sur l'ADN fœtal libre circulant dans le sang maternel (dépistage)

Demandes nouvelles 

recevables

Zone de 

répartition

=

Département

Situation 

actuelle

Situation future Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute

Page 6 de 6

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-07-09-00003 - Arrêté n°DOS-2021/2749 du Directeur général de l'Agence régionale de santé

Ile-de-France relatif au bilan quantifié de l'offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de médecine, de chirurgie,

de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et de réadaptation, de soins de longue durée, de

psychiatrie, d�activités cliniques d�assistance médicale à la procréation, d�activités biologiques d�assistance médicale à la

procréation, d�activités de diagnostic prénatal, d�examens des caractéristiques génétiques d�une personne ou identification d�une

personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l�insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale,

de médecine d�urgence, de réanimation, d�hospitalisation à domicile
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Implantations

Borne basse Borne haute

75 5 3 6 -1 OUI

77 0 0 0 0 NON

78 2 1 2 0 NON

91 0 0 0 0 NON

92 2 1 2 0 NON

93 2 1 2 0 NON

94 1 1 1 0 NON

95 1 1 1 0 NON

Total 13 8 14

Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité d'examens des caractéristiques 

génétiques d'une personne ou identification d'une personne par empreintes génétiques à des fins 

médicales

Juillet 2021

Cytogénétique y compris cytogénétique moléculaire

Demandes 

nouvelles 

recevables

Zone de 

répartition

=

Département

Situation 

actuelle

Situation future Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Page 1 de 2

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-07-09-00003 - Arrêté n°DOS-2021/2749 du Directeur général de l'Agence régionale de santé

Ile-de-France relatif au bilan quantifié de l'offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de médecine, de chirurgie,

de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et de réadaptation, de soins de longue durée, de

psychiatrie, d�activités cliniques d�assistance médicale à la procréation, d�activités biologiques d�assistance médicale à la

procréation, d�activités de diagnostic prénatal, d�examens des caractéristiques génétiques d�une personne ou identification d�une

personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l�insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale,

de médecine d�urgence, de réanimation, d�hospitalisation à domicile

26



Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité d'examens des caractéristiques 

génétiques d'une personne ou identification d'une personne par empreintes génétiques à des fins 

médicales

Juillet 2021

Implantations

Borne basse Borne haute

75 13 6 13 0 NON

77 1 1 1 0 NON

78 2 1 2 0 NON

91 1 1 1 0 NON

92 3 1 3 0 NON

93 4 2 4 0 NON

94 4 2 4 0 NON

95 2 1 2 0 NON

Total 30 15 30

Génétique moléculaire

Demandes 

nouvelles 

recevables

Zone de 

répartition

=

Département

Situation 

actuelle

Situation future Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Page 2 de 2

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-07-09-00003 - Arrêté n°DOS-2021/2749 du Directeur général de l'Agence régionale de santé

Ile-de-France relatif au bilan quantifié de l'offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de médecine, de chirurgie,

de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et de réadaptation, de soins de longue durée, de

psychiatrie, d�activités cliniques d�assistance médicale à la procréation, d�activités biologiques d�assistance médicale à la

procréation, d�activités de diagnostic prénatal, d�examens des caractéristiques génétiques d�une personne ou identification d�une

personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l�insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale,

de médecine d�urgence, de réanimation, d�hospitalisation à domicile
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Maternité

 Type I

Maternité 

Type IIA

Maternité

Type IIB

Maternité 

Type III Cumul Borne basse Borne haute

Autorisations d'unités 

de réanimation néonatale 4 4 4 4 NON

Autorisations d'unités de néonatologie 

avec soins intensifs 2 4 6 6 6 NON

Autorisations d'unités de néonatologie 

sans soins intensifs 4 2 4 10 10 12 OUI

Autorisations d'unités de gynécologie 

obstétrique 6 4 2 4 16 15 16 NON

75

Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS)

pour l'activité de gynécologie-obstétrique, néonatologie, réanimation néonatale

Juillet 2021

Les OQOS portent sur les autorisations, chaque maternité cumulant autant d'autorisations que d'unités (exemple: une maternité de type III est titulaire de 4 autorisations)

Zones de répartition 

des activités 

=

départements

Situation actuelle
Implantations cibles PRS 2

 par nature d'autorisations

 (toutes maternités confondues) Demandes recevables

Répartition par type d'autorisations

Répartition par type de maternité

Page 1 de 9

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-07-09-00003 - Arrêté n°DOS-2021/2749 du Directeur général de l'Agence régionale de santé

Ile-de-France relatif au bilan quantifié de l'offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de médecine, de chirurgie,

de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et de réadaptation, de soins de longue durée, de

psychiatrie, d�activités cliniques d�assistance médicale à la procréation, d�activités biologiques d�assistance médicale à la

procréation, d�activités de diagnostic prénatal, d�examens des caractéristiques génétiques d�une personne ou identification d�une

personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l�insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale,

de médecine d�urgence, de réanimation, d�hospitalisation à domicile
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS)

pour l'activité de gynécologie-obstétrique, néonatologie, réanimation néonatale

Juillet 2021

Maternité

 Type I

Maternité 

Type IIA

Maternité

Type IIB

Maternité 

Type III Cumul Borne basse Borne haute

Autorisations d'unités 

de réanimation néonatale 1 1 1 1 NON

Autorisations d'unités de néonatologie 

avec soins intensifs 3 1 4 3 4 NON

Autorisations d'unités de néonatologie 

sans soins intensifs 2 3 1 6 5 6 NON

Autorisations d'unités de gynécologie 

obstétrique 2 2 3 1 8 7 8 NON

77

Zones de répartition 

des activités 

=

départements

Situation actuelle
Implantations cibles PRS 2

 par nature d'autorisations

 (toutes maternités confondues) Demandes recevables

Répartition par type d'autorisations

Répartition par type de maternité

Page 2 de 9

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-07-09-00003 - Arrêté n°DOS-2021/2749 du Directeur général de l'Agence régionale de santé

Ile-de-France relatif au bilan quantifié de l'offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de médecine, de chirurgie,

de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et de réadaptation, de soins de longue durée, de

psychiatrie, d�activités cliniques d�assistance médicale à la procréation, d�activités biologiques d�assistance médicale à la

procréation, d�activités de diagnostic prénatal, d�examens des caractéristiques génétiques d�une personne ou identification d�une

personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l�insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale,

de médecine d�urgence, de réanimation, d�hospitalisation à domicile
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS)

pour l'activité de gynécologie-obstétrique, néonatologie, réanimation néonatale

Juillet 2021

Maternité

 Type I

Maternité 

Type IIA

Maternité

Type IIB

Maternité 

Type III Cumul
Borne basse Borne haute

Autorisations d'unités 

de réanimation néonatale 1 1 1 1 NON

Autorisations d'unités de néonatologie 

avec soins intensifs 2 1 3 3 3 NON

Autorisations d'unités de néonatologie 

sans soins intensifs 4 2 1 7 5 8 OUI

Autorisations d'unités de gynécologie 

obstétrique 3 4 2 1 10 8 10 NON

78

Zones de répartition 

des activités 

=

départements

Situation actuelle
Implantations cibles PRS 2

 par nature d'autorisations

 (toutes maternités confondues) Demandes recevables

Répartition par type d'autorisations

Répartition par type de maternité
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS)

pour l'activité de gynécologie-obstétrique, néonatologie, réanimation néonatale

Juillet 2021

Maternité

 Type I

Maternité 

Type IIA

Maternité

Type IIB

Maternité 

Type III Cumul Borne basse Borne haute

Autorisations d'unités 

de réanimation néonatale 1 1 1 1 NON

Autorisations d'unités de néonatologie 

avec soins intensifs 2 1 3 2 3 NON

Autorisations d'unités de néonatologie 

sans soins intensifs 3 2 1 6 6 6 NON

Autorisations d'unités de gynécologie 

obstétrique 3 3 2 1 9 8 9 NON

91

Zones de répartition 

des activités 

=

départements

Situation actuelle
Implantations cibles PRS 2

 par nature d'autorisations

 (toutes maternités confondues) Demandes recevables

Répartition par type d'autorisations

Répartition par type de maternité
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS)

pour l'activité de gynécologie-obstétrique, néonatologie, réanimation néonatale

Juillet 2021

Maternité

 Type I

Maternité 

Type IIA

Maternité

Type IIB

Maternité 

Type III Cumul Borne basse Borne haute

Autorisations d'unités 

de réanimation néonatale 2 2 2 2 NON

Autorisations d'unités de néonatologie 

avec soins intensifs 2 2 4 4 4 NON

Autorisations d'unités de néonatologie 

sans soins intensifs 4 2 2 8 8 8 NON

Autorisations d'unités de gynécologie 

obstétrique 2 4 2 2 10 11 11 OUI

92

Zones de répartition 

des activités 

=

départements

Situation actuelle
Implantations cibles PRS 2

 par nature d'autorisations

 (toutes maternités confondues) Demandes recevables

Répartition par type d'autorisations

Répartition par type de maternité
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS)

pour l'activité de gynécologie-obstétrique, néonatologie, réanimation néonatale

Juillet 2021

Maternité

 Type I

Maternité 

Type IIA

Maternité

Type IIB

Maternité 

Type III Cumul Borne basse Borne haute

Autorisations d'unités 

de réanimation néonatale 2 2 2 2 NON

Autorisations d'unités de néonatologie 

avec soins intensifs 4 2 6 5 6 NON

Autorisations d'unités de néonatologie 

sans soins intensifs 2 4 2 8 8 9 OUI

Autorisations d'unités de gynécologie 

obstétrique 2 2 4 2 10 9 11 OUI

93

Zones de répartition 

des activités 

=

départements

Situation actuelle
Implantations cibles PRS 2

 par nature d'autorisations

 (toutes maternités confondues) Demandes recevables

Répartition par type d'autorisations

Répartition par type de maternité
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS)

pour l'activité de gynécologie-obstétrique, néonatologie, réanimation néonatale

Juillet 2021

Maternité

 Type I

Maternité 

Type IIA

Maternité

Type IIB

Maternité 

Type III Cumul Borne basse Borne haute

Autorisations d'unités 

de réanimation néonatale 2 2 2 2 NON

Autorisations d'unités de néonatologie 

avec soins intensifs 1 2 3 3 3 NON

Autorisations d'unités de néonatologie 

sans soins intensifs 4 1 2 7 7 7 NON

Autorisations d'unités de gynécologie 

obstétrique 1 4 1 2 8 7 8 NON

94

Zones de répartition 

des activités 

=

départements

Situation actuelle
Implantations cibles PRS 2

 par nature d'autorisations

 (toutes maternités confondues) Demandes recevables

Répartition par type d'autorisations

Répartition par type de maternité
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS)

pour l'activité de gynécologie-obstétrique, néonatologie, réanimation néonatale

Juillet 2021

Maternité

 Type I

Maternité 

Type IIA

Maternité

Type IIB

Maternité 

Type III Cumul Borne basse Borne haute

Autorisations d'unités 

de réanimation néonatale 2 2 2 2 NON

Autorisations d'unités de néonatologie 

avec soins intensifs 2 2 4 3 4 NON

Autorisations d'unités de néonatologie 

sans soins intensifs 3 2 2 7 7 7 NON

Autorisations d'unités de gynécologie 

obstétrique 1 3 2 2 8 8 8 NON

95

Zones de répartition 

des activités 

=

départements

Situation actuelle
Implantations cibles PRS 2

 par nature d'autorisations

 (toutes maternités confondues) Demandes recevables

Répartition par type d'autorisations

Répartition par type de maternité
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS)

pour l'activité de gynécologie-obstétrique, néonatologie, réanimation néonatale

Juillet 2021

Maternité

 Type I

Maternité 

Type IIA

Maternité

Type IIB

Maternité 

Type III Cumul Borne basse Borne haute

20 26 18 15 79 73 81

Total IDF

Zones de répartition des activités 

=

départements

Situation actuelle Implantations cibles PRS 2

 par nature d'autorisationsRépartition par type de maternité
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Borne basse Borne haute

75 2 2 2 NON 3 20.1

77 5 3 5 NON 8 20.7

78 2 2 2 NON 4 20

91 0 0 1 OUI 4 21.2

92 2 1 2 NON 4 23.4

93 2 1 2 NON 5 21.6

94 0 0 0 NON 3 28.3

95 1 1 1 NON 3 21.1

Total

Légende du tableau :

Implantations cibles PRS 2

Partie réglementaire

Zones de répartition des activités 

=

Département

Recevabilité 

OUI/NON

* les opérateurs d’HAD ayant cessé leur activité depuis 2015 ne sont pas comptés ; 

 * les nouveaux opérateurs d’HAD autorisés en 2016 sont ajoutés.

3- Taux de recours en patients par jour pour 100 000 habitants avec une moyenne régionale à 21.9 en 2016

Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS en implantations)

relative à  l'hospitalisation à domicile (HAD) 

Février 2021

1- Opérateurs d’HAD autorisés en juin 2018

2- Total des opérateurs d’HAD intervenant dans un département : 

* un opérateur d’HAD n’est pas compté lorsqu’il a réalisé moins de 500 journées dans le département en 2016, sachant que le nombre de journées régional était de 963 175 ; 

Partie eplicative

Hospitalisation à domicile

HAD 

intervenant 
2

Taux de recours
3 

2016

14 10 15 1

Existant autorisé

Sièges juridique 
1
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Implantations

Borne basse Borne haute

75* 15 15 15 0 NON

77 5 5 5 0 NON

78 7 7 7 0 NON

91 7 7 7 0 NON

92 8 8 8 0 NON

93 7 7 7 0 NON

94 8 8 8 0 NON

95 4 4 4 0 NON

Total IDF 61 61 61

Demandes 

nouvelles 

recevables

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de

traitement de l'insuffisance rénale chronique (IRC) par épuration extrarénale

Juillet 2021

Hémodialyse en centre

Zones de 

répartition

des activités

=

départements

Situation 

actuelle

Situation future

* Dont une autorisation commune adulte-pédiatrie
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de

traitement de l'insuffisance rénale chronique (IRC) par épuration extrarénale

Juillet 2021

Implantations

Borne basse Borne haute

75 12 12 12 0 NON

77 6 6 6 0 NON

78 7 7 7 0 NON

91 7 7 7 0 NON

92 8 8 8 0 NON

93 9 9 9 0 NON

94 8 8 8 0 NON

95 4 5 5 -1 OUI

Total 61 62 62

Hémodialyse en unité de dialyse médicalisée

Demandes 

nouvelles 

recevables

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Zones de 

répartition

des activités

=

départements

Situation 

actuelle

Situation future

Page 2 de 5

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-07-09-00003 - Arrêté n°DOS-2021/2749 du Directeur général de l'Agence régionale de santé

Ile-de-France relatif au bilan quantifié de l'offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de médecine, de chirurgie,
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de

traitement de l'insuffisance rénale chronique (IRC) par épuration extrarénale

Juillet 2021

Implantations

Borne basse Borne haute

75 6 7 8 -2 OUI

77 9 8 9 0 NON

78 8 8 9 -1 OUI

91 7 6 7 0 NON

92 5 5 7 -2 OUI

93 11 11 11 0 NON

94 7 7 7 0 NON

95 6 6 6 0 NON

Total 59 58 64

Demandes 

nouvelles 

recevables

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Zones de 

répartition

des activités

=

départements

Hémodialyse en unité d'autodialyse simple ou assistée

Situation future

Situation 

actuelle
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de

traitement de l'insuffisance rénale chronique (IRC) par épuration extrarénale

Juillet 2021

75 3

77 3

78 3

91 4

92 3

93 6

94 2

95 0

Total 24

Implantations

Dialyse à domicile par hémodialyse

Zones de 

répartition

des activités

=

départements

Situation 

actuelle

Le PRS2 ne prévoit pas d'implantation opposable pour l'activité 

d'hémodialyse à domicile par territoire de santé. Il est considéré que 

toute structure réalisant une activité de traitement de l'IRC doit 

pouvoir développer une activité d'hémodialyse à domicile et solliciter 

l'autorisation de cette modalité de prise en charge. 
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de

traitement de l'insuffisance rénale chronique (IRC) par épuration extrarénale

Juillet 2021

Implantations

75 10

77 3

78 4

91 3

92 4

93 7

94 2

95 2

Total 35

Le SROS-PRS ne prévoit pas d'implantation opposable pour l'activité 

de dialyse péritonéale par territoire de santé. Il est considéré quetout 

site réalisant une activité de traitement de l'IRC doit pouvoir 

développer une activité de dialyse péritonéale et de solliciter une 

autorisation après formation de son équipe médicale et 

paramédicale. 

Dialyse à domicile par dialyse péritonéale

Zones de 

répartition

des activités

=

départements

Situation 

actuelle
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Implantations

Borne basse Borne haute

75 41 41 42 OUI

77 15 15 16 OUI

78 23 23 24 OUI

91 23 22 24 OUI

92 30 30 32 OUI

93 18 16 18 NON

94 22 21 22 NON

95 15 15 16 OUI

Total IDF 187 183 194

-1

-1

-1

-1

-1

-2

0

0

Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de médecine

juillet 2021

Demandes 

nouvelles 

recevables

Zones de répartition 

des activités 

= 

Département

Situation 

actuelle

Situation future
Ecart constaté par rapport à la 

borne haute

MEDECINE - HOSPITALISATION COMPLETE
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de médecine d�urgence, de réanimation, d�hospitalisation à domicile
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Implantations

Borne basse Borne haute

75 40 40 49 OUI

77 15 15 18 OUI

78 19 19 27 OUI

91 21 18 25 OUI

92 28 26 35 OUI

93 20 16 20 NON

94 18 16 23 OUI

95 13 13 18 OUI

Total IDF 174 163 215
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Ile-de-France relatif au bilan quantifié de l'offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de médecine, de chirurgie,

de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et de réadaptation, de soins de longue durée, de

psychiatrie, d�activités cliniques d�assistance médicale à la procréation, d�activités biologiques d�assistance médicale à la

procréation, d�activités de diagnostic prénatal, d�examens des caractéristiques génétiques d�une personne ou identification d�une

personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l�insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale,

de médecine d�urgence, de réanimation, d�hospitalisation à domicile
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Implantations

Borne basse Borne haute

Placement familial 2 2 2 0 NON

Hospitalisation complète 7 7 7 0 NON

Hospitalisation de jour 29 28 31 -2 OUI

Hospitalisation de nuit 0 0 0 0 NON

Centre de crise 2 2 2 0 NON

Placement familial 2 3 3 -1 OUI

Hospitalisation complète 16 16 17 -1 OUI

Hospitalisation de jour 34 34 35 -1 OUI

Hospitalisation de nuit 6 6 6 0 NON

Centre de postcure 12 12 12 0 NON

Centre de crise 9 9 9 0 NON

Appartement thérapeutique 0 0 0 0 NON

75

Psychiatrie infanto-juvénile

Psychiatrie générale

Zone de 

répartition

=

Département

Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de psychiatrie générale et infanto juvénile

Juillet 2021
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Ile-de-France relatif au bilan quantifié de l'offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de médecine, de chirurgie,

de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et de réadaptation, de soins de longue durée, de

psychiatrie, d�activités cliniques d�assistance médicale à la procréation, d�activités biologiques d�assistance médicale à la

procréation, d�activités de diagnostic prénatal, d�examens des caractéristiques génétiques d�une personne ou identification d�une

personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l�insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale,

de médecine d�urgence, de réanimation, d�hospitalisation à domicile
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de psychiatrie générale et infanto juvénile

Juillet 2021

Implantations

Borne basse Borne haute

Placement familial 0 1 2 -2 OUI

Hospitalisation complète 2 2 3 -1 OUI

Hospitalisation de jour 8 7 8 0 NON

Hospitalisation de nuit 0 0 0 0 NON

Centre de crise 0 0 0 0 NON

Placement familial 3 3 3 0 NON

Hospitalisation complète 9 9 9 0 NON

Hospitalisation de jour 13 12 13 0 NON

Hospitalisation de nuit 2 2 4 -2 OUI

Centre de crise 1 1 1 0 NON

Centre de postcure 1 0 1 0 NON

Appartement thérapeutique 3 4 4 -1 OUI
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recevables

Ecart constaté 
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borne haute
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Psychiatrie infanto-juvénile

Psychiatrie générale
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Ile-de-France relatif au bilan quantifié de l'offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de médecine, de chirurgie,

de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et de réadaptation, de soins de longue durée, de

psychiatrie, d�activités cliniques d�assistance médicale à la procréation, d�activités biologiques d�assistance médicale à la

procréation, d�activités de diagnostic prénatal, d�examens des caractéristiques génétiques d�une personne ou identification d�une

personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l�insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale,

de médecine d�urgence, de réanimation, d�hospitalisation à domicile
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de psychiatrie générale et infanto juvénile

Juillet 2021

Implantations

Borne basse Borne haute

Placement familial 2 4 4 -2 OUI

Hospitalisation complète 3 2 3 0 NON

Hospitalisation de jour 12 12 13 -1 OUI

Hospitalisation de nuit 1 1 1 0 NON

Centre de crise 1 1 1 0 NON

Placement familial 1 2 2 -1 OUI

Hospitalisation complète 11 11 11 0 NON

Hospitalisation de jour 22 22 22 0 NON

Hospitalisation de nuit 4 4 4 0 NON

Centre de crise 2 2 2 0 NON

Centre de postcure 1 1 1 0 NON

Appartement thérapeutique 1 1 1 0 NON
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Psychiatrie générale
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Ile-de-France relatif au bilan quantifié de l'offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de médecine, de chirurgie,

de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et de réadaptation, de soins de longue durée, de

psychiatrie, d�activités cliniques d�assistance médicale à la procréation, d�activités biologiques d�assistance médicale à la

procréation, d�activités de diagnostic prénatal, d�examens des caractéristiques génétiques d�une personne ou identification d�une

personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l�insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale,

de médecine d�urgence, de réanimation, d�hospitalisation à domicile

47



Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de psychiatrie générale et infanto juvénile

Juillet 2021

Implantations

Borne basse Borne haute

Placement familial 2 2 2 0 NON

Hospitalisation complète 2 1 1 1 NON

Hospitalisation de jour 8 8 8 0 NON

Hopsitalisation de nuit 0 0 0 0 NON

Centre de crise 1 1 1 0 NON

Placement familial 3 4 4 -1 OUI

Hospitalisation complète 11 9 11 0 NON

Hospitalisation de jour 13 11 14 -1 OUI

Hospitalisation de nuit 2 2 2 0 NON

Centre de postcure 4 4 4 0 NON

Centre de crise 2 2 2 0 NON

Appartement thérapeutique 2 2 2 0 NON
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Département

Ecart constaté 
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borne haute

Situation future
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Situation actuelle

Psychiatrie infanto-juvénile

Psychiatrie générale
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Ile-de-France relatif au bilan quantifié de l'offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de médecine, de chirurgie,

de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et de réadaptation, de soins de longue durée, de

psychiatrie, d�activités cliniques d�assistance médicale à la procréation, d�activités biologiques d�assistance médicale à la

procréation, d�activités de diagnostic prénatal, d�examens des caractéristiques génétiques d�une personne ou identification d�une

personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l�insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale,

de médecine d�urgence, de réanimation, d�hospitalisation à domicile
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de psychiatrie générale et infanto juvénile

Juillet 2021

Implantations

Borne basse Borne haute

Placement familial 0 0 0 0 NON

Hospitalisation complète 3 3 3 0 NON

Hospitalisation de jour 14 13 14 0 NON

Hospitalisation de nuit 0 0 0 0 NON

Centre de crise 0 0 0 0 NON

Placement familial 0 0 0 0 NON

Hospitalisation complète 14 14 15 -1 OUI

Hospitalisation de jour 29 28 29 0 NON

Hospitalisation de nuit 4 4 4 0 NON

Centre de postcure 0 0 1 -1 OUI

Centre de crise 0 0 0 0 NON

Appartement thérapeutique 1 1 1 0 NON
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Psychiatrie infanto-juvénile
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Ile-de-France relatif au bilan quantifié de l'offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de médecine, de chirurgie,

de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et de réadaptation, de soins de longue durée, de

psychiatrie, d�activités cliniques d�assistance médicale à la procréation, d�activités biologiques d�assistance médicale à la

procréation, d�activités de diagnostic prénatal, d�examens des caractéristiques génétiques d�une personne ou identification d�une

personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l�insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale,

de médecine d�urgence, de réanimation, d�hospitalisation à domicile
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de psychiatrie générale et infanto juvénile

Juillet 2021

Implantations

Borne basse Borne haute

Placement familial 3 3 3 0 NON

Hospitalisation complète 4 4 4 0 NON

Hospitalisation de jour 11 10 12 -1 OUI

Hopsitalisation de nuit 2 2 2 0 NON

Centre de crise 1 1 1 0 NON

Placement familial 2 2 2 0 NON

Hospitalisation complète 8 7 8 0 NON

Hospitalisation de jour 19 19 19 0 NON

Hospitalisation de nuit 4 4 4 0 NON

Centre de postcure 2 2 2 0 NON

Centre de crise 3 3 3 0 NON

Appartement thérapeutique 1 1 1 0 NON
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Ile-de-France relatif au bilan quantifié de l'offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de médecine, de chirurgie,

de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et de réadaptation, de soins de longue durée, de

psychiatrie, d�activités cliniques d�assistance médicale à la procréation, d�activités biologiques d�assistance médicale à la

procréation, d�activités de diagnostic prénatal, d�examens des caractéristiques génétiques d�une personne ou identification d�une

personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l�insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale,

de médecine d�urgence, de réanimation, d�hospitalisation à domicile
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de psychiatrie générale et infanto juvénile

Juillet 2021

Implantations

Borne basse Borne haute

Placement familial 3 3 3 0 NON

Hospitalisation complète 3 3 3 0 NON

Hospitalisation de jour 11 9 11 0 NON

Hopsitalisation de nuit 2 2 2 0 NON

Centre de crise 1 1 1 0 NON

Placement familial 4 4 4 0 NON

Hospitalisation complète 11 11 11 0 NON

Hospitalisation de jour 21 20 21 0 NON

Hospitalisation de nuit 6 6 6 0 NON

Centre de postcure 3 3 3 0 NON

Centre de crise 1 1 1 0 NON

Appartement thérapeutique 2 2 3 -1 OUI
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Ile-de-France relatif au bilan quantifié de l'offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de médecine, de chirurgie,

de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et de réadaptation, de soins de longue durée, de

psychiatrie, d�activités cliniques d�assistance médicale à la procréation, d�activités biologiques d�assistance médicale à la

procréation, d�activités de diagnostic prénatal, d�examens des caractéristiques génétiques d�une personne ou identification d�une

personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l�insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale,

de médecine d�urgence, de réanimation, d�hospitalisation à domicile
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de psychiatrie générale et infanto juvénile

Juillet 2021

Implantations

Borne basse Borne haute

Placement familial 0 0 0 0 NON

Hospitalisation complète 4 4 4 0 NON

Hospitalisation de jour 10 10 11 -1 OUI

Hopsitalisation de nuit 0 0 0 0 NON

Centre de crise 0 0 0 0 NON

Placement familial 3 3 3 0 NON

Hospitalisation complète 13 12 13 0 NON

Hospitalisation de jour 18 16 19 -1 OUI

Hospitalisation de nuit 6 6 6 0 NON

Centre de postcure 2 1 2 0 NON

Centre de crise 1 1 1 0 NON

Appartement thérapeutique 1 1 1 0 NON
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Situation actuelle
Situation future

Psychiatrie générale

95

Psychiatrie infanto-juvénile

Demandes 

nouvelles 

recevables

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Page 8 de 8

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-07-09-00003 - Arrêté n°DOS-2021/2749 du Directeur général de l'Agence régionale de santé

Ile-de-France relatif au bilan quantifié de l'offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de médecine, de chirurgie,

de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et de réadaptation, de soins de longue durée, de

psychiatrie, d�activités cliniques d�assistance médicale à la procréation, d�activités biologiques d�assistance médicale à la

procréation, d�activités de diagnostic prénatal, d�examens des caractéristiques génétiques d�une personne ou identification d�une

personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l�insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale,

de médecine d�urgence, de réanimation, d�hospitalisation à domicile
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Implantations

Borne basse Borne haute

75 15 15 15 0 NON

77 6 6 6 0 NON

78 8 6 8 0 NON

91 6 6 6 0 NON

92 11 11 11 0 NON

93 8 8 9 -1 OUI

94 7 7 7 0 NON

95 4 5 5 -1 OUI

Total 65 64 67

Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de réanimation

Juillet 2021
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Ile-de-France relatif au bilan quantifié de l'offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de médecine, de chirurgie,

de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et de réadaptation, de soins de longue durée, de

psychiatrie, d�activités cliniques d�assistance médicale à la procréation, d�activités biologiques d�assistance médicale à la

procréation, d�activités de diagnostic prénatal, d�examens des caractéristiques génétiques d�une personne ou identification d�une

personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l�insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale,

de médecine d�urgence, de réanimation, d�hospitalisation à domicile
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de réanimation

Juillet 2021

Implantations

Borne basse Borne haute

75 0 0 0 0 NON

77 0 0 0 0 NON

78 0 0 0 0 NON

91 0 1 1 -1 OUI

92 2 2 2 0 NON

93 0 0 0 0 NON

94 0 0 0 0 NON

95 0 0 0 0 NON

Total 2 3 3

Réanimation pédiatrique 
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Ile-de-France relatif au bilan quantifié de l'offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de médecine, de chirurgie,

de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et de réadaptation, de soins de longue durée, de

psychiatrie, d�activités cliniques d�assistance médicale à la procréation, d�activités biologiques d�assistance médicale à la

procréation, d�activités de diagnostic prénatal, d�examens des caractéristiques génétiques d�une personne ou identification d�une

personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l�insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale,

de médecine d�urgence, de réanimation, d�hospitalisation à domicile
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de réanimation

Juillet 2021

Implantations

Borne basse Borne haute

75 3 3 3 0 NON

77 0 0 0 0 NON

78 0 0 0 0 NON

91 0 0 0 0 NON

92 0 0 0 0 NON

93 0 0 0 0 NON

94 1 1 1 0 NON

95 0 0 0 0 NON

Total 4 4 4

Réanimation pédiatrique spécialisée
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Ile-de-France relatif au bilan quantifié de l'offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de médecine, de chirurgie,

de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et de réadaptation, de soins de longue durée, de

psychiatrie, d�activités cliniques d�assistance médicale à la procréation, d�activités biologiques d�assistance médicale à la

procréation, d�activités de diagnostic prénatal, d�examens des caractéristiques génétiques d�une personne ou identification d�une

personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l�insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale,

de médecine d�urgence, de réanimation, d�hospitalisation à domicile
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Implantations

Borne basse Borne haute

75 8 10 11 -3 OUI

77 6 4 7 -1 OUI

78 9 8 10 -1 OUI

91 7 6 7 0 NON

92 7 7 7 0 NON

93 5 5 6 -1 OUI

94 6 6 7 -1 OUI

95 6 6 6 0 NON

Total 54 52 61

Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de longue durée (SLD)

Juillet 2021
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Ile-de-France relatif au bilan quantifié de l'offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de médecine, de chirurgie,

de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et de réadaptation, de soins de longue durée, de

psychiatrie, d�activités cliniques d�assistance médicale à la procréation, d�activités biologiques d�assistance médicale à la

procréation, d�activités de diagnostic prénatal, d�examens des caractéristiques génétiques d�une personne ou identification d�une

personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l�insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale,

de médecine d�urgence, de réanimation, d�hospitalisation à domicile
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Implantations

Borne basse Borne haute

SSR indifférenciés adultes

en hospitalisation complète
27 27 27 0 NON

Affections de l'appareil locomoteur 8 8 8 0 NON

Affections du système nerveux 9 9 9 0 NON

Affections cardiovasculaires 2 1 2 0 NON

Affections respiratoires 3 3 3 0 NON

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
1 1 1 0 NON

Affections onco-hématologiques 2 2 2 0 NON

Affections des brûlés 0 0 1 -1 OUI

Affections liées aux conduites addictives 1 1 1 0 NON

Affections liées à la personne âgée polypathologique, 

dépendante ou à risque de dépendance
17 17 17 0 NON

SSR indifférenciés adultes

en hospitalisation de jour
29 24 37 -8 OUI

Affections de l'appareil locomoteur 10 10 12 -2 OUI

Affections du système nerveux 11 12 12 -1 OUI

Affections cardiovasculaires 5 4 5 0 NON

Affections respiratoires 0 0 3 -3 OUI

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
3 2 3 0 NON

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

Affections liées aux conduites addictives 3 1 4 -1 OUI

Affections liées à la personne âgée polypathologique, 

dépendante ou à risque de dépendance
12 9 19 -7 OUI

75

Demandes 

nouvelles 

recevablesSituation actuelle

Situation future

Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de soins de suite et de réadaptation (SSR) - adultes

Juillet 2021

Toute demande d’autorisation de SSR spécialisés est subordonnée à l’octroi concomitant ou à la détention préalable d’une autorisation de SSR indifférenciés.

Par conséquent, lorsque le bilan est saturé en SSR indifférenciés, un promoteur demandant la création d’une activité de SSR spécialisés doit déjà être titulaire d’une

autorisation de SSR indifférenciés
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de soins de suite et de réadaptation (SSR) - adultes

Juillet 2021

Implantations

Borne basse Borne haute

SSR indifférenciés adultes

en hospitalisation complète
18 17 18 0 NON

Affections de l'appareil locomoteur 6 5 6 0 NON

Affections du système nerveux 9 8 9 0 NON

Affections cardiovasculaires 1 1 1 0 NON

Affections respiratoires 1 1 1 0 NON

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
2 1 2 0 NON

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 1 1 1 0 NON

Affections liées aux conduites addictives 2 2 2 0 NON

Affections liées à la personne âgée polypathologique, 

dépendante ou à risque de dépendance
12 12 12 0 NON

SSR indifférenciés adultes

en hospitalisation de jour
17 13 19 -2 OUI

Affections de l'appareil locomoteur 6 5 6 0 NON

Affections du système nerveux 10 8 10 0 NON

Affections cardiovasculaires 2 2 2 0 NON

Affections respiratoires 2 0 2 0 NON

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
1 0 1 0 NON

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 1 1 1 0 NON

Affections liées aux conduites addictives 1 0 2 -1 OUI

Affections liées à la personne âgée polypathologique, 

dépendante ou à risque de dépendance
6 5 10 -4 OUI

Demandes 

nouvelles 

recevables

Zones de 

répartition des 

activités 

= 

Département

Situation actuelle

Situation future
Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de soins de suite et de réadaptation (SSR) - adultes

Juillet 2021

Implantations

Borne basse Borne haute

SSR indifférenciés adultes

en hospitalisation complète
24 26 26 -2 OUI

Affections de l'appareil locomoteur 10 10 10 0 NON

Affections du système nerveux 10 10 10 0 NON

Affections cardiovasculaires 3 3 3 0 NON

Affections respiratoires 1 1 1 0 NON

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
0 0 0 0 NON

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

Affections liées aux conduites addictives 2 2 2 0 NON

Affections liées à la personne âgée polypathologique, 

dépendante ou à risque de dépendance
13 13 13 0 NON

SSR indifférenciés adultes

en hospitalisation de jour
17 15 20 -3 OUI

Affections de l'appareil locomoteur 9 9 10 -1 OUI

Affections du système nerveux 9 9 10 -1 OUI

Affections cardiovasculaires 3 3 3 0 NON

Affections respiratoires 1 1 1 0 NON

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
0 0 0 0 NON

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

Affections liées aux conduites addictives 1 1 2 -1 OUI

Affections liées à la personne âgée polypathologique, 

dépendante ou à risque de dépendance
10 7 11 -1 OUI

Demandes 

nouvelles 

recevables

Zones de 

répartition des 

activités 

= 

Département

Situation actuelle

Situation future
Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de soins de suite et de réadaptation (SSR) - adultes

Juillet 2021

Implantations

Borne basse Borne haute

SSR indifférenciés adultes

en hospitalisation complète
25 23 25 0 NON

Affections de l'appareil locomoteur 6 6 6 0 NON

Affections du système nerveux 6 6 6 0 NON

Affections cardiovasculaires 3 3 3 0 NON

Affections respiratoires 1 1 1 0 NON

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
1 1 1 0 NON

Affections onco-hématologiques 1 1 1 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

Affections liées aux conduites addictives 1 1 1 0 NON

Affections liées à la personne âgée polypathologique, 

dépendante ou à risque de dépendance
18 16 18 0 NON

SSR indifférenciés adultes

en hospitalisation de jour
19 16 20 -1 OUI

Affections de l'appareil locomoteur 7 5 7 0 NON

Affections du système nerveux 6 5 7 -1 OUI

Affections cardiovasculaires 4 4 4 0 NON

Affections respiratoires 1 1 1 0 NON

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
2 1 2 0 NON

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

Affections liées aux conduites addictives 1 1 1 0 NON

Affections liées à la personne âgée polypathologique, 

dépendante ou à risque de dépendance
11 9 14 -3 OUI

Situation future
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de soins de suite et de réadaptation (SSR) - adultes

Juillet 2021

Implantations

Borne basse Borne haute

SSR indifférenciés adultes

en hospitalisation complète
30 30 30 0 NON

Affections de l'appareil locomoteur 7 7 7 0 NON

Affections du système nerveux 7 7 7 0 NON

Affections cardiovasculaires 3 3 3 0 NON

Affections respiratoires 2 2 2 0 NON

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
3 3 4 -1 OUI

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

Affections liées aux conduites addictives 2 2 2 0 NON

Affections liées à la personne âgée polypathologique, 

dépendante ou à risque de dépendance
17 16 17 0 NON

SSR indifférenciés adultes

en hospitalisation de jour
24 24 28 -4 OUI

Affections de l'appareil locomoteur 8 7 8 0 NON

Affections du système nerveux 6 6 6 0 NON

Affections cardiovasculaires 3 3 3 0 NON

Affections respiratoires 2 3 3 -1 OUI

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
3 2 3 0 NON

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

Affections liées aux conduites addictives 1 1 2 -1 OUI

Affections liées à la personne âgée polypathologique, 

dépendante ou à risque de dépendance
14 13 16 -2 OUI

Situation future
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de soins de suite et de réadaptation (SSR) - adultes

Juillet 2021

Implantations

Borne basse Borne haute

SSR indifférenciés adultes

en hospitalisation complète
24 24 25 -1 OUI

Affections de l'appareil locomoteur 8 8 8 0 NON

Affections du système nerveux 9 9 9 0 NON

Affections cardiovasculaires 2 2 2 0 NON

Affections respiratoires 1 0 2 -1 OUI

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
2 2 2 0 NON

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

Affections liées aux conduites addictives 2 2 2 0 NON

Affections liées à la personne âgée polypathologique, 

dépendante ou à risque de dépendance
15 14 15 0 NON

SSR indifférenciés adultes

en hospitalisation de jour
22 21 23 -1 OUI

Affections de l'appareil locomoteur 9 8 10 -1 OUI

Affections du système nerveux 9 9 10 -1 OUI

Affections cardiovasculaires 3 3 3 0 NON

Affections respiratoires 2 1 3 -1 OUI

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
2 2 2 0 NON

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

Affections liées aux conduites addictives 1 1 2 -1 OUI

Affections liées à la personne âgée polypathologique, 

dépendante ou à risque de dépendance
9 8 13 -4 OUI

Situation future Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de soins de suite et de réadaptation (SSR) - adultes

Juillet 2021

Implantations

Borne basse Borne haute

SSR indifférenciés adultes

en hospitalisation complète
20 18 20 0 NON

Affections de l'appareil locomoteur 5 5 5 0 NON

Affections du système nerveux 4 4 4 0 NON

Affections cardiovasculaires 1 1 1 0 NON

Affections respiratoires 0 0 0 0 NON

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
1 1 1 0 NON

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

Affections liées aux conduites addictives 3 2 3 0 NON

Affections liées à la personne âgée polypathologique, 

dépendante ou à risque de dépendance
11 11 11 0 NON

SSR indifférenciés adultes

en hospitalisation de jour
14 11 17 -3 OUI

Affections de l'appareil locomoteur 4 4 4 0 NON

Affections du système nerveux 3 3 4 -1 OUI

Affections cardiovasculaires 1 1 1 0 NON

Affections respiratoires 0 0 1 -1 OUI

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
0 0 0 0 NON

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

Affections liées aux conduites addictives 2 1 3 -1 OUI

Affections liées à la personne âgée polypathologique, 

dépendante ou à risque de dépendance
9 8 12 -3 OUI
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de soins de suite et de réadaptation (SSR) - adultes

Juillet 2021

Implantations

Borne basse Borne haute

SSR indifférenciés adultes

en hospitalisation complète
22 22 22 0 NON

Affections de l'appareil locomoteur 9 9 9 0 NON

Affections du système nerveux 9 9 9 0 NON

Affections cardiovasculaires 2 1 2 0 NON

Affections respiratoires 3 2 3 0 NON

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
3 2 3 0 NON

Affections onco-hématologiques 0 1 1 -1 OUI

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

Affections liées aux conduites addictives 2 2 3 -1 OUI

Affections liées à la personne âgée polypathologique, 

dépendante ou à risque de dépendance
14 13 14 0 NON

SSR indifférenciés adultes

en hospitalisation de jour
19 19 22 -3 OUI

Affections de l'appareil locomoteur 8 8 9 -1 OUI

Affections du système nerveux 8 7 8 0 NON

Affections cardiovasculaires 4 3 4 0 NON

Affections respiratoires 3 2 3 0 NON

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
3 2 3 0 NON

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

Affections liées aux conduites addictives 3 3 4 -1 OUI

Affections liées à la personne âgée polypathologique, 

dépendante ou à risque de dépendance
10 10 13 -3 OUI
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Implantations

Borne basse Borne haute

SSR indifférenciés enfants/adolescents

en hospitalisation complète
2 2 2 0 NON

Affections de l'appareil locomoteur 1 1 1 0 NON

Affections du système nerveux 1 1 1 0 NON

Affections cardiovasculaires 0 0 0 0 NON

Affections respiratoires 0 0 1 -1 OUI

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
1 1 1 0 NON

Affections onco-hématologiques 1 1 1 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

SSR indifférenciés enfants/adolescents

en hospitalisation de jour
2 2 2 0 NON

Affections de l'appareil locomoteur 1 1 1 0 NON

Affections du système nerveux 1 1 1 0 NON

Affections cardiovasculaires 0 0 0 0 NON

Affections respiratoires 0 0 1 -1 OUI

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
1 1 1 0 NON

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

75

Demandes 

nouvelles 

recevables
Département Situation actuelle

Situation future

Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de soins de suite et de réadaptation (SSR) - enfants/adolescents

Juillet 2021

Toute demande d’autorisation de SSR spécialisés est subordonnée à l’octroi concomitant ou à la détention préalable d’une autorisation de SSR indifférenciés.

Par conséquent, lorsque le bilan est saturé en SSR indifférenciés, un promoteur demandant la création d’une activité de SSR spécialisés doit déjà être titulaire 

d’une autorisation de SSR indifférenciés
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de soins de suite et de réadaptation (SSR) - enfants/adolescents

Juillet 2021

Implantations

Borne basse Borne haute

SSR indifférenciés enfants/adolescents

en hospitalisation complète
3 3 3 0 NON

Affections de l'appareil locomoteur 2 2 2 0 NON

Affections du système nerveux 3 3 3 0 NON

Affections cardiovasculaires 0 0 0 0 NON

Affections respiratoires 0 0 0 0 NON

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
1 1 1 0 NON

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

SSR indifférenciés enfants/adolescents

en hospitalisation de jour
3 3 3 0 NON

Affections de l'appareil locomoteur 1 1 2 -1 OUI

Affections du système nerveux 2 2 3 -1 OUI

Affections cardiovasculaires 0 0 0 0 NON

Affections respiratoires 0 0 0 0 NON

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
0 0 1 -1 OUI

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

Demandes 

nouvelles 

recevables
Département Situation actuelle
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borne haute
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de médecine d�urgence, de réanimation, d�hospitalisation à domicile
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de soins de suite et de réadaptation (SSR) - enfants/adolescents

Juillet 2021

Implantations

Borne basse Borne haute

SSR indifférenciés enfants/adolescents

en hospitalisation complète
3 3 3 0 NON

Affections de l'appareil locomoteur 1 1 1 0 NON

Affections du système nerveux 1 1 1 0 NON

Affections cardiovasculaires 1 1 1 0 NON

Affections respiratoires 2 2 2 0 NON

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
2 2 2 0 NON

Affections onco-hématologiques 1 1 1 0 NON

Affections des brûlés 1 1 1 0 NON

SSR indifférenciés enfants/adolescents

en hospitalisation de jour
2 2 4 -2 OUI

Affections de l'appareil locomoteur 1 1 1 0 NON

Affections du système nerveux 1 1 1 0 NON

Affections cardiovasculaires 0 0 1 -1 OUI

Affections respiratoires 0 0 1 -1 OUI

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
0 0 2 -2 OUI

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

78

Demandes 

nouvelles 

recevables
Département Situation actuelle

Situation future Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de soins de suite et de réadaptation (SSR) - enfants/adolescents

Juillet 2021

Implantations

Borne basse Borne haute

SSR indifférenciés enfants/adolescents

en hospitalisation complète
1 1 1 0 NON

Affections de l'appareil locomoteur 1 0 1 0 NON

Affections du système nerveux 1 0 1 0 NON

Affections cardiovasculaires 0 0 0 0 NON

Affections respiratoires 0 0 0 0 NON

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
1 1 1 0 NON

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

SSR indifférenciés enfants/adolescents

en hospitalisation de jour
1 1 2 -1 OUI

Affections de l'appareil locomoteur 1 0 1 0 NON

Affections du système nerveux 1 0 1 0 NON

Affections cardiovasculaires 0 0 0 0 NON

Affections respiratoires 0 0 0 0 NON

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
1 1 1 0 NON

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

Demandes 

nouvelles 

recevables
Département Situation actuelle

Situation future Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de soins de suite et de réadaptation (SSR) - enfants/adolescents

Juillet 2021

Implantations

Borne basse Borne haute

SSR indifférenciés enfants/adolescents

en hospitalisation complète
3 3 3 0 NON

Affections de l'appareil locomoteur 1 1 1 0 NON

Affections du système nerveux 2 2 2 0 NON

Affections cardiovasculaires 0 0 0 0 NON

Affections respiratoires 0 0 0 0 NON

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
0 0 0 0 NON

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

SSR indifférenciés enfants/adolescents

en hospitalisation de jour
3 3 3 0 NON

Affections de l'appareil locomoteur 1 1 1 0 NON

Affections du système nerveux 2 2 2 0 NON

Affections cardiovasculaires 0 0 0 0 NON

Affections respiratoires 0 0 0 0 NON

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
0 0 0 0 NON

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON
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Demandes 

nouvelles 

recevables
Département Situation actuelle

Situation future Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de soins de suite et de réadaptation (SSR) - enfants/adolescents

Juillet 2021

Implantations

Borne basse Borne haute

SSR indifférenciés enfants/adolescents

en hospitalisation complète
1 1 1 0 NON

Affections de l'appareil locomoteur 1 1 1 0 NON

Affections du système nerveux 1 1 1 0 NON

Affections cardiovasculaires 0 0 1 -1 OUI

Affections respiratoires 1 1 1 0 NON

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
0 0 0 0 NON

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

SSR indifférenciés enfants/adolescents

en hospitalisation de jour
1 1 1 0 NON

Affections de l'appareil locomoteur 1 1 1 0 NON

Affections du système nerveux 1 1 1 0 NON

Affections cardiovasculaires 0 0 1 -1 OUI

Affections respiratoires 0 0 1 -1 OUI

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
0 0 1 -1 OUI

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

Demandes 

nouvelles 

recevables
Département Situation actuelle

Situation future Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de soins de suite et de réadaptation (SSR) - enfants/adolescents

Juillet 2021

Implantations

Borne basse Borne haute

SSR indifférenciés enfants/adolescents

en hospitalisation complète
2 2 2 0 NON

Affections de l'appareil locomoteur 2 2 2 0 NON

Affections du système nerveux 1 1 1 0 NON

Affections cardiovasculaires 0 0 0 0 NON

Affections respiratoires 0 0 0 0 NON

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
0 0 0 0 NON

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

SSR indifférenciés enfants/adolescents

en hospitalisation de jour
3 3 3 0 NON

Affections de l'appareil locomoteur 2 2 2 0 NON

Affections du système nerveux 2 2 2 0 NON

Affections cardiovasculaires 0 0 0 0 NON

Affections respiratoires 0 0 0 0 NON

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
0 0 1 -1 OUI

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON
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Demandes 

nouvelles 

recevables
Département Situation actuelle

Situation future Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de soins de suite et de réadaptation (SSR) - enfants/adolescents

Juillet 2021

Implantations

Borne basse Borne haute

SSR indifférenciés enfants/adolescents

en hospitalisation complète
3 3 3 0 NON

Affections de l'appareil locomoteur 1 1 1 0 NON

Affections du système nerveux 2 2 2 0 NON

Affections cardiovasculaires 0 0 0 0 NON

Affections respiratoires 1 1 1 0 NON

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
1 1 1 0 NON

Affections onco-hématologiques 1 1 1 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

SSR indifférenciés enfants/adolescents

en hospitalisation de jour
2 2 2 0 NON

Affections de l'appareil locomoteur 1 1 1 0 NON

Affections du système nerveux 1 1 1 0 NON

Affections cardiovasculaires 0 0 0 0 NON

Affections respiratoires 1 1 1 0 NON

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
1 1 1 0 NON

Affections onco-hématologiques 1 1 1 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON
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Demandes 

nouvelles 

recevables
Département Situation actuelle

Situation future Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute
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Implantations

75 1 1 1 0 NON

77 1 1 1 0 NON

78 1 1 1 0 NON

91 1 1 1 0 NON

92 1 1 1 0 NON

93 1 1 1 0 NON

94 1 1 1 0 NON

95 1 1 1 0 NON

Total 8 8 8

Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de médecine d'urgence

Juillet 2021

Zone de 

répartition =

Département

Situation 

actuelle

Services d'aide médicale d'urgente (SAMU)

Situation future

Demandes 

nouvelles 

recevables

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de médecine d'urgence

Juillet 2021

Implantations

Borne basse Borne haute

75 4 4 4 0 NON

77 8 8 8 0 NON

78 5 5 5 0 NON

91 6 6 6 0 NON

92 2 2 2 0 NON

93 4 4 4 0 NON

94 2 2 2 0 NON

95 5 5 5 0 NON

Total 36 36 36

Services mobiles d'urgence et de réanimation (SMUR) adultes

Zone de 

répartition =

Département

Situation 

actuelle

Situation future

Demandes 

nouvelles 

recevables

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Page 2 de 5

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-07-09-00003 - Arrêté n°DOS-2021/2749 du Directeur général de l'Agence régionale de santé

Ile-de-France relatif au bilan quantifié de l'offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de médecine, de chirurgie,
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psychiatrie, d�activités cliniques d�assistance médicale à la procréation, d�activités biologiques d�assistance médicale à la

procréation, d�activités de diagnostic prénatal, d�examens des caractéristiques génétiques d�une personne ou identification d�une
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de médecine d'urgence

Juillet 2021

Implantations

Borne basse Borne haute

75 2 2 2 0 NON

77 0 0 0 0 NON

78 0 0 0 0 NON

91 0 0 0 0 NON

92 1 1 1 0 NON

93 1 1 1 0 NON

94 0 0 0 0 NON

95 1 1 1 0 NON

Total 5 5 5

Services mobiles d'urgence et de réanimation (SMUR) pédiatriques

Zone de 

répartition =

Département

Situation 

actuelle

Situation future

Demandes 

nouvelles 

recevables

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute
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psychiatrie, d�activités cliniques d�assistance médicale à la procréation, d�activités biologiques d�assistance médicale à la
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de médecine d'urgence

Juillet 2021

Implantations

Borne basse Borne haute

75 13 13 13 0 NON

77 11 11 11 0 NON

78 11 11 11 0 NON

91 11 11 11 0 NON

92 11 11 11 0 NON

93 12 12 12 0 NON

94 9 9 9 0 NON

95 9 9 9 0 NON

Total 87 87 87

Structures des urgences (SU) adultes

Zone de 

répartition =

Département

Situation 

actuelle

Situation future

Demandes 

nouvelles 

recevables

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute
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psychiatrie, d�activités cliniques d�assistance médicale à la procréation, d�activités biologiques d�assistance médicale à la

procréation, d�activités de diagnostic prénatal, d�examens des caractéristiques génétiques d�une personne ou identification d�une

personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l�insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale,
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de médecine d'urgence

Juillet 2021

Implantations

Borne basse Borne haute

75 3 3 3 0 NON

77 6 6 6 0 NON

78 4 4 4 0 NON

91 4 4 4 0 NON

92 5 5 5 0 NON

93 5 5 5 0 NON

94 4 4 4 0 NON

95 4 4 4 0 NON

Total 35 35 35

Dont

Implantations

Borne basse Borne haute

75 3 3 3 0 NON

77 6 6 6 0 NON

78 4 4 4 0 NON

91 4 4 4 0 NON

92 5 5 5 0 NON

93 5 5 5 0 NON

94 4 4 4 0 NON

95 4 4 4 0 NON

Total 35 35 35

Médecine d'urgence - Structures des urgences (SU) pédiatriques exclusives

Demandes 

nouvelles 

recevables

Zone de 

répartition =

Département

Situation 

actuelle

Situation future
Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Structures des urgences (SU) pédiatriques

Zone de 

répartition =

Département

Situation 

actuelle

Situation future

Demandes 

nouvelles 

recevables

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°DOS-2021/3077 

Portant agrément de la SAS CLEMENCEAU AMBULANCES 91 

ayant pour nom commercial CLEMENCEAU AMBULANCES 

(91400 Orsay)  

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
 
 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6311-1 à L.6311-2, L.6312-1 à L.6312-
5, L.6313-1, R.6312-1 à R.6312-23, R.6312-29 à R.6312-43, R.6313-5 à R.6313-7-1 ;   

 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, de 

l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ;  

 
VU le décret n°2017-1862 du 29 décembre 2017 relatif à l’expérimentation territoriale d’un droit de 

dérogation reconnu au Directeur de l’Agence régionale de santé ; 
 
VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU,  

conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 
03 septembre 2018 ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier d'agrément 

des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 
affectés aux transports sanitaires ; 

 
VU l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées 

pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
 
VU l’arrêté n° DOS-2018-1889 en date du 02 août 2018 modifié du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé Ile-de-France portant expérimentation du droit de dérogation reconnu au 
Directeur Général de l’Agence régionale de santé concernant le dossier d’agrément des sociétés 
de transports sanitaires et des contrôles des véhicules de transports sanitaires ; 

 
VU l’arrêté n° DS-2018/052 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 

date du 03 septembre 2018, portant délégation de signature à Monsieur Didier JAFFRE Directeur 
de l’offre de soins, et à certains de ses collaborateurs ; 

 
VU le dossier de demande d’agrément présenté par le responsable légal de la SAS CLEMENCEAU 

AMBULANCES 91, ayant pour nom commercial CLEMENCEAU AMBULANCES, sise 1 bis rue 
André Maginot à Orsay (91400) dont le président est Monsieur Nabil MADI ; 
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CONSIDERANT l’accord de transfert des autorisations de mise en service, des véhicules de catégorie 
C type A immatriculé AA-180-ZQ (immédiatement remplacé par le véhicule immatriculé EN-154-HR) et 
de catégorie D immatriculé AD-306-GN provenant de la société GOMETZ AMBULANCES à Bures-sur-
Yvette (91440), délivré par les services de l’ARS Ile de France le 14 juin 2021 ; 
 
CONSIDERANT la conformité du dossier de demande d’agrément, des installations matérielles, des 
véhicules et des équipages, aux dispositions du code de la santé publique et des arrêtés ci-dessus 
visés relatifs à la composition du dossier d'agrément et fixant les caractéristiques exigées pour les 
véhicules et les installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
 
CONSIDERANT l’attestation sur l’honneur du responsable légal de la société relative à la conformité 
des installations matérielles, aux normes définies par l’arrêté du 12 décembre 2017 ci-dessus visé ainsi 
qu’aux normes d’hygiène et de salubrité ; 
 
CONSIDERANT les attestations sur l’honneur du responsable légal de la société relative à la conformité 
des véhicules de transports sanitaires, aux normes définies par l’arrêté du 12 décembre 2017 ci-dessus 
visé ; 
 
 

ARRÊTE 
 

 
ARTICLE 1er : La SAS CLEMENCEAU AMBULANCES 91, ayant pour nom commercial CLEMENCEAU 
AMBULANCES, sise 1 bis rue André Maginot à Orsay (91400), dont le président est Monsieur Nabil 
MADI, est agréée sous le n° ARS-IDF-TS/263 à compter de la date du présent arrêté. 
 
Le siège social, le local d’accueil de la patientèle et les aires de stationnement des véhicules sont situés 
au 1 bis rue André Maginot à Orsay (91400).  
 
Le local de désinfection est situé au 54 rue du Beau Site à Bures-sur-Yvette (91440). 
 

 ARTICLE 2 : La liste des véhicules et des personnels composant les équipages est précisée en annexe 
au présent arrêté. 

 
 ARTICLE 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Directeur général de l’Agence régionale de santé, sise 13, rue du Landy 93200 Saint-Denis. 
 Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif compétent. 
 Le délai de recours est de deux mois à compter de la notification de l’arrêté pour l’intéressé ou de sa 

publication pour les tiers. 
 Ces recours n’ont pas pour effet de suspendre le caractère exécutoire de la présente décision. 

 
ARTICLE 4 : Le Directeur de l’offre de soins est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Recueil des Actes Administratifs des services de l'État. 

 
 

Fait à Saint-Denis, le 14 juillet 2021                            
 
P/Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 
La Responsable du Service régional 
des transports sanitaires 

 

        Signé 
 

Séverine TEISSEDRE 
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LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE D’ILE-DE-FRANCE 

Délégation régionale académique jeunesse,  
engagement et sports (DRAJES) 
6/8 rue Eugène Oudiné - CS 81360 
75634 PARIS CEDEX 13 

 
 

DELEGATION REGIONALE ACADEMIQUE  
A LA JEUNESSE, 
A L’ENGAGEMENT ET AUX SPORTS 
DE L’ILE-DE-FRANCE 

 
 

ARRÊTÉ RELATIF A L’AGRÉMENT 
D’UN CENTRE DE FORMATION DE CLUB PROFESSIONNEL DE RUGBY 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADEMIQUE DE L’ILE-DE-FRANCE, RECTEUR DE L’ACADEMIE DE 
PARIS, CHANCELIER DES UNIVERSITES DE PARIS ET D’ILE-DE-FRANCE 

 

Vu les dispositions du code du sport, notamment ses articles L. 211-4, L. 211-5 et D. 211-83 à R.211-100 ;  
 
Vu le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l'éducation populaire, de la vie associative, de l'engagement civique et 
des sports et à l'organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 
 
Vu l’arrêté du 1er juillet 2019 approuvant la convention type de formation de la Fédération Française de Rugby ; 
 
Vu le cahier des charges des centres de formation des clubs professionnels de Rugby approuvé par le ministère 
chargé des sports le 22/07/2020 ; 
 
Vu la proposition de la Fédération Française de Rugby en date du 17/06/2021. 
 
Sur proposition du Délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports d’Ile-de-France, 

 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1 
 

L'agrément prévu à l'article L. 211-4 du code du sport est accordé à nouveau, pour une période de quatre ans, 
au centre de formation relevant de la personne morale suivante : RACING CLUB DE FRANCE. 

 
 

Article 2 
 

Le Délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports d’Ile-de-France est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de  
la région d’Ile-de-France. 
 
 
Fait à Paris, le 1er juillet 2021 
 
 
 
 Pour le Recteur de la Région Académique 
 Et par délégation, le Délégué Régional Académique 

  
   
  Éric QUENAULT 
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